
 

 
 

 

PRÉSENTATION DE LA STRUCTURE 
 

Créé en 2009, le Pôle Sup'93 assure la formation supérieure et professionnelle 

➢ Des futurs musiciens ou musiciennes interprètes 
➢ Des futurs enseignantes et enseignants en conservatoires et écoles de musique.   

Le Pôle Sup’93, établissement d’enseignement supérieur artistique, est un des dix pôles nationaux 
accrédités par le ministère en charge de la Culture à délivrer : 

➢ Le diplôme national supérieur professionnel de musicien (DNSPM) au même titre que les 
deux conservatoires nationaux supérieurs de Paris et Lyon (CNSMD) 

➢ Le diplôme d’État de professeur de musique (DE) en formation initiale et en formation 
continue. 

Grâce à des parcours combinés, le Pôle Sup’93 permet à ses étudiantes et étudiants d’adapter leur 
cursus à leurs objectifs professionnels et les préparent à leur futur métier par des saisons de concerts, 
spectacles pluridisciplinaires et des partenariats artistiques qui embrassent tous les arts vivants, 
enrichissant chaque année l’offre pédagogique de l’établissement. 

C’est dans ce cadre que le Pôle Sup’93 recherche son ou sa chargé(e) d’enseignement de Harpe 

Missions 

• Enseigner de façon régulière les répertoires principaux : pratique vocale, travail musical et 
stylistique des répertoires dans leur diversité ; 

• Aider les étudiants/étudiantes, par un suivi personnalisé, à faire le lien entre les différents 
enseignements : stages, sessions de cours, unités d’enseignement (UE) complémentaires, 
etc. ; 

• Assurer l’évaluation continue des enseignements dispensés ; 
• Participer aux réunions pédagogiques 
• Participer au dynamisme et au rayonnement des formations du Pôle Sup’93 
• Etre en lien avec la chargée de scolarité DNSPM pour le suivi des plannings et la gestion auprès 

des étudiants et étudiantes. 
• Etre en lien avec le Responsable de la scolarité et de la Vie Etudiante pour le suivi pédagogique 

de l’enseignement 

ANNONCE DE POSTE VACATAIRE 
 

CHARGE(E) D’ENSEIGNEMENT (H/F) 
 
DISCIPLINE : HARPE 
 
CURSUS : DNSPM 



 

Profil recherché 

• Musicien / musicienne engagé.e dans une approche artistique de haut niveau avec une 
diversité de répertoires  

• Professionnel.le en phase avec l’évolution des métiers d’interprète ; 
• Enseignant / enseignante expérimenté.e, conscient des enjeux d’un pôle d’enseignement 

supérieur ; 
• Enseignant / enseignante en mesure de mettre en place un enseignement structuré ; 
• Expérience du travail en équipe pédagogique ; 

 

Conditions d’emploi 

Engagement sous le statut de vacataire 

Rémunération mensuelle établie après service fait sous forme d’arrêté de vacation 

Le volume horaire hebdomadaire est établit en fonction du nombre d’étudiants et étudiantes inscrits 
dans la formation DNSPM 

Engagement annuel prévu à compter de la rentrée universitaire de septembre 2025. 

Adresser lettre de motivation et CV (format pdf) par courriel  
➢ au plus tard le 02 mai 2025 à : recrutement@polesup93.fr 
➢ objet du mail : « Offre emploi harpe ». 

 
 
Les personnes dont les candidatures seront retenues seront convoquées par mail pour un entretien 
le mardi 20 mai 2025 (matin) ou le lundi 02 juin 2025 (après-midi) à La Courneuve (41 avenue Gabriel 
Péri – 93120 La Courneuve). 
 


